
Extrait n° 2021-110

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 10 décembre 2021 

XIII. Approbation de la création du Diplôme Universitaire (DU) « Prépa Talents du Service
Public »

VU le décret du 3 mars 2021 instituant les modalités d’accès à certaines écoles de service public et 
relatif aux cycles de formation y préparant ;  
VU l’ordonnance du 3 mars 2021 favorisant l’égalité des chances pour l’accès à certaines écoles 
de service public ; 
VU la convention relative au versement d’une subvention entre le Ministère de la transformation et 
de la fonction publique et l’université d’Orléans ; 
VU l’approbation du conseil de gestion de la composante UFR DEG du 01/07/2021 ;
VU l'arrêté du 5 août 2021 fixant la liste des cycles de formation dénommés « Prépas Talents » 
préparant aux concours d'accès à certaines écoles ou organismes assurant la formation de 
fonctionnaires ou de magistrats de l'ordre judiciaire.

Les « Prépas Talents » se rattachent à un dispositif du gouvernement destiné aux étudiants boursiers 
les plus méritants de l’enseignement supérieur pour préparer les concours donnant accès aux 
postes d’encadrement de la fonction publique.  
Sur Orléans, 15 places sont ouvertes en 2021 et 25 places en 2022 ; financées par le Ministère de 
la transformation et de la fonction publique à hauteur de 6 500 €/place. 
Le dispositif est diplômant et le choix est porté sur la délivrance d’un diplôme universitaire. La 
maquette pédagogique a été approuvée à l’unanimité par la CFVU. 

Le Conseil d’administration approuve la création du Diplôme Universitaire (DU) « Prépa Talents du 
Service Public ».  

Effectif Statutaire : 36 Quorum : 

Membres en exercice : 35 Membres présents : 13 

Membres représentés : 5 

Total : 18 

Décompte des votes :

Abstentions : - Suffrages exprimés : 18 

Votants : 18 Pour : 18 

Blancs ou nuls : - Contre : - 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Fait à Orléans, le 16/12/2021 
Le Président de l’Université 

Éric BLOND 

Présidente CAc DGS Rectorat 
VPCA DRH SAJ 
VPCR DAF 
VPCFVU Agent Comptable 
VP déléguée aux « Moyens » 
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